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LE Gabon vient d'abriter 
le 8e congrès de la So-
ciété africaine de patho-

logie infectieuse (Sapi), sous le 
thème "Contrôle des infections 
et urgences sanitaires". Du 19 
au 21 janvier dernier, des spé-
cialistes de l'infectiologie, de la 
mycologie et de la parasitologie 
ont échangé sur ces maladies 
infectieuses et parasitaires qui 
minent la santé des Africains.
La feuille de route déclinée par 
cette rencontre scientifique de 

haut niveau, avec 350 partici-
pants venus de plusieurs pays, 
250 communications, 6 plénières 
et des symposiums internes, a 
rappelé l'urgence d'une action 
communautaire et d'un ren-
forcement des moyens et de la 
logistique. Les participants ont 
reconnu que la prise en charge 
de ces pathologies infectieuses 
pose encore de sérieux problèmes 
en Afrique. Qu'il s'agisse du pa-
ludisme, de la grippe, de la tu-
berculose, de l'hépatite B et C, 
du VIH/Sida, de la rougeole, de 
la méningite ou des infections 
nosocomiales (maladies contrac-
tées au cours d’un séjour dans un 

établissement de santé), les opé-
rations médicales parviennent 
difficilement à enrayer le mal. 
En favorisant, à chaque fois, une 
hausse de la mortalité et de la 

morbidité.
Face à cela, le ministre de la San-
té, Guy-Patrick Obiang Ndong, a 
proposé d'investir sur le capital 
humain à travers la formation des 

professionnels de la santé, tout 
en renforçant le plateau tech-
nique des structures sanitaires 
et en favorisant l’implantation 
des industries pharmaceutiques.

Prise en charge des maladies infectieuses : 
la feuille de route déclinée par la Sapi

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

Quelques participants au congrès après la cérémonie de clôture.
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L'ORDRE gabonais des 
architec tes  (O GA) a 
tenu samedi dernier son 

assemblée générale ordinaire 
à l'immeuble Business square 
(ex-Gabon mining logistics). Il 
y aura été question de présenter 
à mi-parcours le rapport moral 
et financier. Et d'approuver le 
règlement intérieur et le code de 
déontologie actualisés. Le permis 
de construire et la loi sur l'archi-
tecture étaient également en dis-
cussion lors de cette rencontre.
La prestation de serment des 
nouveaux architectes et d'un 
bon nombre d’anciens, qui ne 
s'étaient pas encore pliés à cette 
obligation, a été supervisée par 

le président de l'OGA, Erichk 
Mauro. Lequel a félicité chacun 
pour cette entrée officielle dans la 
fonction et la corporation. "Cette 
cérémonie est une reconnais-
sance des pairs", a-t-il partagé. 
'"Vous n'êtes pas seulement ar-
chitectes du Gabon, leur a-t-il 
ensuite dit. Un architecte est 
quelqu'un qui travaille à l'inter-
national et vous en êtes capables. 
Vous serez amenés à voyager, à 
aller voir le monde, à découvrir 
et apporter les transformations 
pour consolider encore plus 
votre espace."
En réponse, les "nouveaux ve-
nus", ayant désormais droit à la 
parole et fait leur entrée dans la 
cour des grands, ont remercié 
les aînés pour leur entrée dans 
la corporation.

Ordre gabonais des architectes : 
le rapport moral et financier à 
mi-parcours présenté

Line R. ALOMO
Libreville/Gabon

Des nouveaux adhérents à l’Ordre gabonais des architectes 
ont prêté serment. 
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